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20.496 

Initiative parlementaire 
Rapport de planification concernant la collaboration avec 
l'UE dans les domaines autres que l'accès au marché 

Rapport de la Commission de politique extérieure du Conseil national  
du 18 avril 2023 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 

Par le présent rapport, nous vous soumettons un projet de modification de la loi sur 
le Parlement, que nous transmettons simultanément au Conseil fédéral pour avis. 

La commission propose d’adopter le projet d’acte ci-joint. 

Le 18 avril 2023 Pour la commission : 

 Le président, Franz Grüter 
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Rapport 

1 Genèse du projet 

Le 17 décembre 2020, le conseiller national Eric Nussbaumer (PS/BL) a déposé 
l’initiative parlementaire 20.496 (« Rapport de planification concernant la collabora-
tion avec l’UE dans les domaines autres que l’accès au marché »), qui vise à com-
pléter l’art. 148 de la loi sur le Parlement (LParl) de telle sorte que le Conseil fédéral 
soit tenu de soumettre à l’Assemblée fédérale, après la présentation par la Commis-
sion européenne de ses propositions concernant le cadre financier pluriannuel (CFP), 
un rapport de planification portant sur la participation de la Suisse aux programmes 
et agences de l’UE dans les domaines ne relevant pas de l’accès au marché intérieur.  

Le 25 octobre 2021, la Commission de politique extérieure du Conseil national 
(CPE-N) a décidé, par 17 voix contre 4, de donner suite à l’initiative. La majorité de 
la commission souligne que l’Assemblée fédérale ne dispose à aucun moment d’une 
vue d’ensemble des programmes de l’UE qui pourraient être importants pour le 
Conseil fédéral. Rappelant que le Parlement a le droit de participer à la politique 
étrangère, la majorité estime qu’il est nécessaire qu’un rapport de planification 
portant sur l’association envisagée de la Suisse aux programmes et agences de l’UE 
soit remis à l’Assemblée fédérale, afin que celle-ci soit informée à temps des conte-
nus, des associations possibles et des possibilités de participation. La majorité cons-
tate en outre que des motions, postulats et questions sont régulièrement déposés au 
Parlement, ce qui indique que la transmission des informations visée à l’art. 148 
LParl n’est pas satisfaisante. Enfin, elle estime que la participation de l’Assemblée 
fédérale à la politique européenne est d’une grande importance et doit être claire-
ment réglementée en ce qui concerne l’information sur la future association de la 
Suisse aux programmes et agences de l’UE. 

Une minorité de la CPE-N reconnaît que le Parlement a besoin de davantage 
d’informations sur l’association de la Suisse aux programmes et agences de l’UE, 
afin de pouvoir en discuter en temps voulu. Toutefois, elle n’estime pas judicieux de 
compléter l’art. 148 LParl par une disposition générale sur ce que le Conseil fédéral 
soumet à l’Assemblée fédérale ; en d’autres termes, elle ne souhaite pas que la 
présentation d’un rapport de planification sur la participation de la Suisse à des 
programmes et agences de l’UE y figure spécifiquement en tant que cas particulier. 
Selon elle, un tel rapport peut être demandé à tout moment au Conseil fédéral et il 
n’est donc pas nécessaire de modifier la loi.  

Le 17 janvier 2022, la Commission de politique extérieure du Conseil des États 
(CPE-E) a approuvé à l’unanimité la décision de la CPE-N, ouvrant ainsi la voie à 
l’élaboration d’un projet d’acte. À l’instar de son homologue du Conseil national, la 
CPE-E estime judicieux que le Parlement puisse disposer suffisamment tôt d’un 
rapport concernant la future association de la Suisse aux programmes et agences de 
l’UE dans les domaines ne relevant pas de l’accès au marché intérieur, afin de ren-
forcer les possibilités du Parlement de participer aux questions européennes. 
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2 Contexte 

2.1 Mesures à prendre et objectifs 

Outre son accès sectoriel au marché intérieur de l’UE, la Suisse participe à des 
programmes et, le cas échéant, à des agences de l’UE. Ces programmes (Horizon 
Europe, Erasmus+, Copernicus, Europe créative MEDIA, Digital Europe, etc.) 
disposent chacun d’une base juridique spécifique qui définit leur contenu. Ces bases, 
qui concernent actuellement 37 programmes, sont présentées par la Commission 
européenne parallèlement au cadre financier pluriannuel (CFP) et adoptées par le 
Conseil de l’UE et le Parlement européen. Le CFP et les programmes de l’UE sont 
liés du fait que, parallèlement au budget, la Commission européenne soumet égale-
ment des propositions de règlement applicables aux programmes de l’UE pour la 
période du CFP. Les aspects financiers des programmes dépendent des négociations 
menées en parallèle dans le cadre du CFP. 

Les bases juridiques des programmes de l’UE définissent également les conditions 
d’association de pays tiers. L’UE ne mène aucune négociation avec des pays tiers 
tant que les bases juridiques n’ont pas été approuvées par le Conseil de l’UE et le 
Parlement européen. 

La Suisse étant susceptible de prendre part à ces programmes en tant qu’État tiers, il 
est important que l’Assemblée fédérale soit informée en temps voulu, par le biais 
d’un rapport de planification, du contenu de ces programmes ainsi que des possibili-
tés pour la Suisse d’y être associée et d’y participer. Le rapport de planification doit 
servir de base à l’élaboration et à l’examen de mandats de négociation, de messages 
portant sur le financement ou de projets de loi. Le rapport de planification ne doit 
cependant pas entraîner de retard dans les processus d’association. Grâce au rapport 
de planification, les discussions politiques relatives à la participation aux pro-
grammes de coopération européens prendront place dans un cadre parlementaire 
selon une procédure adéquate se répétant pour chaque nouvelle période de pro-
gramme.  

L’art. 148 LParl porte sur les planifications et rapports que le Conseil fédéral adresse 
à l’Assemblée fédérale.  

Le projet qui fait l’objet du présent rapport vise à ce que le Conseil fédéral soit tenu 
de présenter au Parlement, en temps utile, un rapport de planification sur les associa-
tions envisagées aux programmes et agences de l’UE dans les domaines ne relevant 
pas de l’accès au marché intérieur. Un tel rapport serait source de clarté pour 
l’Assemblée fédérale. 

 

2.2 Cadre financier pluriannuel et programmes de l’UE : 
processus et calendrier  

Le 13 février 2023, l’administration fédérale a informé la CPE-N des différents 
processus et du calendrier d’élaboration et d’adoption du CFP ainsi que des bases 
juridiques des programmes de l’UE. Les discussions ont notamment porté sur le 
calendrier de la Suisse en vue de l’élaboration et de la rédaction d’un rapport de 
planification (cf. illustration ci-dessous). 
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Au sein de l’UE, les négociations sur le CFP commencent par une proposition de la 
Commission européenne. La proposition de CFP est traitée dans le cadre des procé-
dures internes de l’UE, au Conseil de l’UE et au Parlement européen ;  

il arrive que ces derniers modifient en profondeur les propositions législatives de la 
Commission européenne. De ce fait, les valeurs de référence déterminantes ne sont 
souvent connues que peu de temps avant la conclusion du CFP. Les questions rela-
tives à la participation de pays tiers aux programmes ne sont parfois traitées qu’après 
l’adoption du CFP.  

Il est dans l’intérêt de la Suisse, idéalement, de garantir une association continue aux 
programmes de l’UE concernés. Un rapport de planification pourra être élaboré au 
plus tôt lorsque la proposition de la Commission européenne concernant le CFP sera 
disponible. À l’échelle suisse, pour que le Conseil fédéral puisse faire avancer les 
processus de préparation des messages de financement, des projets de loi et des 
mandats de négociation suffisamment tôt et, en grande partie, parallèlement aux 
processus de l’UE, il faut que cette dernière soit prête à entamer des entretiens 
exploratoires à un stade précoce.  

Les entretiens exploratoires contribuent à augmenter le niveau de détail des informa-
tions. Parallèlement, l’association de la Suisse à des programmes de l’UE (y compris 
l’élaboration de mandats de négociation, de messages de financement ou de projets 
de loi) ne doit pas être retardée par le rapport, ni dépendre de l’adoption de ce der-
nier. Si un rapport de planification plus détaillé devait précéder les entretiens explo-
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ratoires avec l’UE, le processus d’association risquerait fort de prendre du retard, ce 
qu’il importe d’éviter. 

 

3 Grandes lignes du projet 

Avec l’ajout proposé par l’initiative, la procédure parlementaire se déroulerait 
comme suit.  

Le Conseil fédéral soumet à l’Assemblée fédérale un rapport de planification une 
fois que la Commission européenne aura présenté la proposition législative concer-
nant le CFP et les propositions relatives aux programmes. Ledit rapport est attribué 
par les bureaux des Chambres fédérales aux commissions thématiques compétentes, 
pour examen préalable.  

Les commissions thématiques chargées de l’examen préalable prennent connais-
sance du rapport et proposent à leur conseil respectif d’en prendre acte. Les conseils 
prennent acte du rapport dans le cadre d’un débat ordinaire. 

 

4 Commentaire de la disposition 

4.1 Loi sur le Parlement 

Art. 148, al. 3ter   

Ce nouvel alinéa 3ter de l’art. 148 prévoit que le Conseil fédéral doit soumettre à 
l’Assemblée fédérale le rapport de planification sur toutes les associations qu’il 
envisage de faire aux programmes et agences de l’UE dans les domaines autres que 
l’accès au marché intérieur. 

Il est important que l’Assemblée fédérale soit informée en temps voulu, par le biais 
d’un rapport de planification, du contenu de ces programmes ainsi que des possibili-
tés pour la Suisse d’y être associée et d’y participer. Le Parlement peut s’appuyer sur 
ce rapport lors de l’élaboration et de l’examen de mandats de négociation, de mes-
sages de financement et de projets de loi. Ainsi, les discussions politiques relatives à 
la participation aux programmes de coopération européens prendront place dans un 
cadre parlementaire selon une procédure adéquate se répétant pour chaque nouvelle 
période de programme. Toutefois, cela ne doit pas entraîner de retard indésirable 
dans le processus d’association. Par conséquent, le rapport de planification doit 
énumérer systématiquement toutes les associations aux programmes et aux agences 
de l’UE envisagées par le Conseil fédéral conformément au programme de la légi-
slature et aux objectifs annuels. Cette liste doit être complétée par une brève descrip-
tion du programme concerné ou des activités de l’agence de l’UE, ainsi que par les 
éléments justifiant la participation envisagée. Enfin, le rapport doit également men-
tionner le budget prévu pour l’association de la Suisse. 

Dès que la Commission européenne a émis sa proposition législative concernant le 
CFP, le Conseil fédéral soumet rapidement le rapport à l’Assemblée fédérale afin 
qu’elle en prenne acte.  
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5 Conséquences 

5.1 Conséquences en matière de finances et de personnel 

La modification proposée entraîne un besoin de coordination accru et un surcroît de 
travail au sein de l’administration fédérale. Ces charges doivent être assumées au 
moyen des ressources existantes. 

 

6 Bases légales 

La modification proposée de la LParl repose sur l’art. 164, al. 1, let. g, Cst., qui 
prévoit que les dispositions fondamentales relatives à l’organisation et à la procédure 
des autorités fédérales doivent être édictées sous la forme d’une loi fédérale. 
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Loi sur l’Assemblée fédérale Projet 

(Loi sur le Parlement, LParl) 

(Rapport de planification)  
Modification du ... 

 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 

vu le rapport de la Commission de politique extérieure du Conseil national du 
18 avril 20231, 
vu l’avis du Conseil fédéral du [date]2, 

arrête : 

I 

La loi du 13 décembre 2002 sur l’Assemblée fédérale3 est modifiée comme suit: 

Art. 148, al. 3ter 

3ter Une fois que la Commission européenne a présenté sa proposition législative 
relative au cadre financier pluriannuel de l’Union européenne, le Conseil fédéral 
soumet à l’Assemblée fédérale un rapport de planification portant sur toutes les 
associations qu’il envisage de faire aux programmes et aux agences de l’Union 
européenne dans les domaines ne relevant pas de l’accès au marché intérieur.  

 

II 

1 La présente loi est sujette au référendum. 

2 La Conférence de coordination fixe la date de l’entrée en vigueur. 
 

  

 
1  FF 2023 ... 
2  FF 2023 ... 
3  RS 171.10 
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